
 

 

2024 

Demande d’autorisation de voirie : 

 neutralisation d’emplacement de stationnement, sans 
travaux  

 
La mise en place de panneau d’interdiction est OBLIGATOIRE. La pose DOIT se faire AU 

PLUS TARD 48h avant la date d’intervention.  
 

La demande est à adresser à : domainepublic@colmar.fr ou par voie postale à : Service 
gestion du domaine public – place de la Mairie – BP 50528 – 68021 COLMAR Cedex 

 
Pour être instruite, toute demande doit être parvenue au service (par mail ou par voie postale), au plus tard 2 semaines* 
avant la date d’intervention (date de réception dans le service faisant foi) 
 

(*) du lundi au vendredi inclus, hors jours fériés  

► IDENTIFICATION DU DEMANDEUR :  Particulier  Entreprise 

Nom - Prénom / Société :    
 

Adresse / Code Postal :    
 

Adresse mail :                                                                               

N° SIRET (Entreprise) :     

 

Type de véhicule(s) :   Véhicule particulier ou petit utilitaire (Kangoo, Partner…) (3m3)            Qté :______ 

 Camionnette type Renault Trafic (6m3)                                              Qté :______ 

 Camionnette type Renault Master (10m3)                                           Qté :______ 

 Camionnette avec hayon (20m3)                                                       Qté :______ 

 Poids-lourds (porteur)                                                                      Qté :______ 

 Poids lourd (semi-remorque)                                                             Qté :______ 

 Monte-meuble  sur trottoir  sur chaussée                                Qté :______ 

► DATE D'INTERVENTION :    
 

► DEMENAGEMENT : 

N° de voirie :    

 

 
Rue :      

Nombre d'emplacement(s) souhaité(s) : 1 emplacement mesure 5m de long et 2.5m de large       

  1  2  3  4 
Remarque(s) :      

 

► EMMENAGEMENT : 

N° de voirie :    

 
 
Rue  __________________________________________________________________________________________    

Nombre d'emplacement(s) souhaité(s) : 1  2 3  4

Remarque(s) :      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
   

 

 

Date de la demande Signature Cachet de l'entreprise obligatoire 

► Maintien de panneau(x) le temps de l’intervention (pro et entreprise hors déménagement 2 sem maxi) : 

Oui Non 

1 panneau pour un emplacement de stationnement ► 57.10 € 

2 panneaux pour deux emplacements de stationnement ► 69.45 € 

3 panneaux pour trois emplacements de stationnement ► 81.80 € 

4 panneaux pour quatre emplacements de stationnement ► 94.15 € 

Le panneau supplémentaire ► 12.35 € 

Ville :                                                                              Code postal :    

N° de voirie :    Rue :      

► Pose de panneaux(x) par la ville : 

Oui Non 


